
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : ..  le lundi 7 juillet  
Votants  :..  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 juin 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
 
PRESENTS : ............... 
 
POUVOIRS : ............. 

 

              Secrétaire de Séance :  ......... 

 
DELIBERATION N° 2025.043 : Défense contre l’incendie - Création de servitudes au profit du 

Département des Alpes-Maritimes 

Vu la loi n°2023-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’intensification et 
l’extension du risque incendie et notamment son article 40 stipulant que pour les voies de défense des bois et 
forêts contre les incendies, existantes, et n’ayant pas fait l’objet d’une servitude de passage et d’aménagement, 
le représentant de l’Etat dans le de Département met en œuvre l’article L. 134.2 du Code Forestier avant le 1er 
janvier 2028 ; 
 
Vu le Code Forestier et notamment son article L 134-2 relatif à la création des servitudes de voiries au titre de la 
défense et lutte contre les incendies de forêt ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEAFEN 2020-040 du 11 mai 2020 portant approbation du plan départemental 
de protection de la forêt contre les incendies pour le Département des Alpes-Maritimes sur la période 2019-
2029 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°92 047 en date du 19 février 1992 par lequel, le Préfet des Alpes-Maritimes a établi une 
servitude de passage et d’aménagement pour assurer la continuité des voies de défense contre l’incendie sur les 
pistes DFCI de la commune du Tignet suivantes : 
 
 
 
 



➢ Les pistes (4.613 kilomètres linéaires) : 
 

- Piste Route de la Siagne - (ESS63) - 1888 mètres 
- Piste de Tour Long (ESS66) - 2232 mètres 
- Piste de la Montée du Flaquier (ESS86) - 493 mètres 

 
➢ Hydrants  

 

- 2 réserves d’eau enterrées 
 
Considérant qu’afin de se mettre en conformité avec ce texte de loi, il convient de faire établir des 
servitudes de passage et d’aménagement au profit du Département, avant le 1er janvier 2028, par le 
dépôt de dossiers de demandes d’établissement des servitudes auprès de la direction départementale 
des territoires et de la mer. 
 
Considérant la nécessité d’assurer la continuité des voies de défense contre l’incendie, pour permettre 
l’accès des services spécialisés dans les massifs forestiers soumis au risque d’incendie ; 
 
Considérant la volonté du Conseil Départemental de déposer auprès de la Préfecture des Alpes-
Maritimes un dossier d’établissement de servitudes de passage et d’aménagement concernant les 
pistes DFCI des pistes Route de la Siagne, piste de Tour Long et la piste de la Montée du Flaquier ; 
 
Considérant que le territoire des Alpes-Maritimes compte 2258 kilomètres de pistes potentiellement 
DFCI (Défense de la forêt contre l’incendie), et que 1663 kilomètres de pistes priorisées et inscrites au 
Plan Départemental de protection de la forêt contre les incendies 2019-2029 (PDPFCI) sont 
entretenues par le Département ; 
 
Considérant les infrastructures concernées suivantes de pistes et hydrants : 
 

- Piste Route de la Siagne - (ESS63) - 1888 mètres 
- Piste de Tour Long (ESS66) - 2232 mètres 
- Piste de la Montée du Flaquier (ESS86) - 493 mètres 

- 2 réserves d’eau enterrées (hydrants) 
 
Considérant qu’eu égard à l’intérêt général que présente ce projet de servitudes, il n’y a pas lieu de s’y 
opposer ; Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
D’AUTORISER la création de servitudes d’entretien d’aménagement de ces infrastructures précitées au 
profit du Département des Alpes-Maritimes, 
 
D’AUTORISER le transfert de la servitude existante concernant les pistes Route de la Siagne, Tour 
Long, Montée du Flaquier de la Commune au Département des Alpes-Maritimes, 
 
DE STIPULER que ces régularisations devront être effectuées avant le 1er janvier 2028. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à X votes « pour », X votes « contre » et X 
« abstentions » : 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document ou acte à cet effet, 
 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 
 

LE MAIRE 
Claude SERRA  


